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AVENANT AUX REGLES PARTICULIERES
DU CHAMPIONNAT DE FRANCE ELITE INTER MX1 / MX2

Secrétariat Motocross - Direction des Sports et de la Réglementation
Tél : 01.49.23.77.00 - Fax : 01.49.23.77.23 - e-mail : ngirou@ffmoto.com

A la suite de l’annulation de deux épreuves la répartition des primes de fin de championnat sera la 
suivante :

ARTICLE 6 – REPARTITION DES PRIMES

Primes de fin de Championnat :

Des primes de fin de Championnat seront distribuées aux pilotes en fonction de leur position au 
classement « MX INTERNATIONAUX DE FRANCE ». Pour pouvoir prétendre à ces primes, les pilotes ont 
l’obligation de participer à au moins 4 des 5 épreuves du Championnat de France Elite.

 1er  . . . . . . . . . 12 000 € 6ème  . . . . . . . . .2 000 €
 2ème  . . . . . . . .8 000 € 7ème  . . . . . . . . .1 600 €
 3ème  . . . . . . . .5 000 € 8ème  . . . . . . . . .1 200 €
 4ème  . . . . . . . .3 200 € 9ème  . . . . . . . . . . 800 €
 5ème  . . . . . . . .2 400 € 10ème  . . . . . . . . 400 €
 
 Total : 36 600 €

Fait à Paris, le 20 février 2014


